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L
es métiers du Groupe Lafarge répondent chacun à des besoins
humains fondamentaux. Les ressources minérales extraites de notre
sous-sol permettent, avec les usines et les centrales qui y sont
associées, d’édifier les infrastructures de nos régions et de construire
les logements, les routes, les écoles, les hôpitaux et les bureaux
qui accompagnent notre quotidien.

Pourtant, à mesure que la demande pour nos produits augmente
s’impose aussi l’exigence de prendre en compte l’impact global
de nos activités sur le monde environnant. C’est ainsi qu’ont été
définies nos ambitions dans le domaine du développement durable
à l’horizon 2012, avec 16 objectifs chiffrés d’amélioration dans des
domaines environnementaux et sociaux essentiels.

Au-delà de ces objectifs quantifiés, Lafarge a le souci permanent
de développer un véritable partenariat avec toutes les parties
concernées par ses activités : gouvernement, collectivités locales,
associations, etc.

Ce sont quelques-unes de ces réalisations, parmi les plus
exemplaires, que ce recueil présente pour nos 3 activités en France,
berceau du Groupe. Chacune illustre à sa manière l’engagement
de nos équipes à agir, de façon responsable, au sein des territoires
où sont implantées nos carrières et nos usines, et à participer à
l’engagement du Groupe d’être leader dans le domaine du
développement durable.

De nombreuses actions ont ainsi été initiées
au niveau local dans les domaines de la recherche et de l’éducation,
de l’environnement et de la biodiversité, du patrimoine et de l’architecture.
Autant d’actions souvent discrètes, mais très concrètes et directement
en prise avec les communautés où nous sommes présents.
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Leader mondial des matériaux de construction, Lafarge s’enracine
en France où le Groupe investit, développe son processus industriel et lance des produits innovants.

Lafarge en bref

D’HIER…
L’histoire de Lafarge commence en 1833 dans

le village du Teil en Ardèche quand Léon

Pavin de Lafarge fonde une société de pro-

duction de chaux. Avec l’aide de son frère,

il crée en 1848 la société Lafarge Frères. Petit

à petit, l’entreprise acquiert de nouvelles

carrières, rajoute des fours et ouvre des

agences dans toute la France pour commer-

cialiser la chaux. Jusqu’en 1914, la société

favorise la croissance externe en rachetant

des sociétés de chaux et de ciment dans

toute la France. Puis c’est l’internationalisa-

tion. Au Royaume-Uni d’abord puis en

Afrique du Nord avec l’ouverture d’une

agence commerciale au Caire dès 1866. Le

siège est finalement installé à Paris, et les

fusions et acquisitions se poursuivent, tant

en France qu’à l’étranger. En 1931, Lafarge

entre dans le marché du plâtre en rachetant

la société Gypse et Plâtres de France, qui

fusionnera en 1972 avec Plâtrières du

Vaucluse pour devenir Plâtrières de France.
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En effet, l’innovation constitue un axe priori-

taire pour le Groupe qui, grâce à d’importants

travaux de recherche menés au cours des der-

nières années, a développé de nombreux pro-

duits innovants pour répondre aux demandes

de plus en plus complexes des clients en

matière de mise en œuvre des produits : résis-

tance, esthétique, productivité sur le chan-

tier, durabilité ou capacité thermique.

Par exemple, Lafarge a lancé en 2004 Synia™,

la première plaque de plâtre à 4 bords amin-

cis fabriquée en ligne, et en 2006 les ciments

technologiques sans poussière Sensium®.

Dans le béton, Lafarge a mis au point pen-

dant les années 1980 les bétons à très haute

performance, et plus récemment a été le pre-

mier à développer des bétons auto-plaçants.

En 2007, le Groupe a lancé 2 nouveaux bétons

à valeur ajoutée : Extensia™, un béton pour

grandes surfaces sans fissures, et Chronolia™,

un béton à prise ultra-rapide.

USINE DU TEIL (07)

Le Groupe développe de nombreux produits innovants
pour répondre aux demandes de chaque client.

CROISSANCE
ET DÉVELOPPEMENT
Dès 1939, Lafarge devient le premier

cimentier français, avec un quart du mar-

ché national. En 1945, le plan Marshall et

les besoins de la reconstruction donnent

un nouveau souffle au Groupe, qui double

sa production de ciment en 10 ans.

À partir des années 1960, Lafarge déve-

loppe une activité de plaques de plâtre,

via la société Pregypan et développe une

activité de béton prêt à l’emploi. En 1981,

Plâtrières de France et Pregypan, fusion-

nent pour devenir Lafarge Plâtres. Pour se

renforcer dans les granulats et le béton, le

Groupe rachète le groupe britannique

Redland en 1997.

Au cours des 50 dernières années, Lafarge

s’est fortement développé à l’international,

pour devenir le leader mondial des maté-

riaux de construction, avec des positions de

premier plan dans toutes ses activités :

Ciment, Granulats et Béton, et Plâtre.

… À AUJOURD’HUI
En 2007, le Groupe a enregistré un chiffre

d’affaires de 17,6 milliards d’euros et un

résultat net de 1,9 milliard d’euros. Depuis

l’acquisition en décembre 2007 d’Orascom

Cement, qui renforce la présence de Lafarge

au Moyen-Orient et dans le bassin méditer-

ranéen, le Groupe est présent dans 76 pays

et emploie 90 000 personnes.

La France reste un marché important pour

Lafarge. Le Groupe y réalise 15 % de son chif-

fre d’affaires et emploie 8 300 collabora-

teurs (environ 9 % de l’effectif global). Elle

accueille près de 550 sites, dont le siège du

Groupe, qui se situe à Paris. Le centre de

recherche se trouve quant à lui à Lyon. C’est

le premier laboratoire au monde dans le

domaine des matériaux de construction. La

France reste un marché dynamique dans

lequel Lafarge continue d’investir, pour déve-

lopper, moderniser son dispositif industriel

et lancer de nouveaux produits innovants.

UN ENGAGEMENT DE LONG TERME
ENVERS LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Lafarge mène depuis de nombreuses années une démarche volontariste en matière
de développement durable et a été récemment fortement impliqué dans les négociations
et travaux du Grenelle de l’environnement. La construction durable est une priorité du Groupe,
qui a entrepris de nombreuses actions pour limiter l’impact environnemental de ses produits tout
au long du cycle de leur vie : extraction des matières premières qui tient compte des ressources
naturelles, fabrication des produits avec des procédés propres et économes en énergie, transports
qui privilégient les voies fluviales et ferroviaires, développement de produits performants et faciles
à mettre en œuvre, modes constructifs innovants, gestion et réutilisation des déchets.

L’ISLE-D’ABEAU (38)

Test de cuisson du clinker en four miniature au centre de recherche, laboratoire central de recherche.
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Participer
à l’effort de
recherche
collective
Des écoles primaires

aux universités et grandes

écoles, de la recherche

archéologique aux recherches

fondamentales sur les matériaux

et les modes constructifs

du futur, Lafarge entend

être partenaire du monde

académique, participer

aux recherches et pousser plus

loin le progrès de la science

et du savoir pour un monde

plus durable.
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éducation
& recherche



ÉDUCATION & RECHERCHE

Préparer les professionnels
aux enjeux de demain

la carrière de Belmont. La volonté d’établir une

collection de référence s’est concrétisée par la

création du musée de « l’Espace Pierres folles »

en 1991 (voir page 52).

Dans les Yvelines (78), l’École nationale

supérieure du paysage de Versailles, inté-

ressée par le réaménagement, apporte sa

contribution en matière de réhabilitation

des carrières. Chaque année, les élèves du

LYON, MARS 2007

Bruno Lafont, PDG de Lafarge, l'École des ponts
et chaussées et l'École polytechnique

lancent la création d'une chaire d'enseignement
et de recherche « Sciences des matériaux

pour la construction durable ».

Les activités de Lafarge amènent à impliquer le monde de la science
et de la recherche dans la quête de la performance, mais aussi pour une meilleure compréhension
de notre environnement.

À Lyon, la faculté des sciences avec la

section Géo-Paléo conserve depuis 1979

les différents types de fossiles découverts

dans la carrière de l’usine de Val-d’Azergues

(69). Cette section est la réalisation d’un par-

tenariat entre Lafarge, l’université Claude-

Bernard et le Muséum d’histoire naturelle

de Lyon. Dès son origine elle a été ouverte

à des personnes extérieures venues de tous

horizons : médecins, postiers, infirmières,

scientifiques, ouvriers…

Le week-end, les membres de la section, pas-

sionnés de paléontologie, se réunissent au

cours d’une journée qui leur est réservée.

Depuis 30 ans, l’inventaire et la sauvegarde

du patrimoine géologique réalisés par la sec-

tion Géo-Paléo ont entraîné un véritable engoue-

ment autour des vestiges paléontologiques de

L’échange constructif avec les universités
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cycle de formation continue viennent com-

prendre les principes de réaménagement et

abordent les questions de l’intégration au

paysage.

En Picardie, l’IUT de Creil de l’Hygiène,

Sécurité et Environnement et celui de

Logistique et Urbanisme se rendent égale-

ment sur les carrières de l’Oise et de l’Aisne

pour apprécier les réalisations de réaménage-

ment et le suivi de la biodiversité sur les sites.

Ces visites sont organisées avec le concours

du CPIE de l’Oise qui engage d’autres actions

avec Lafarge Granulats (voir page 13).

En Bretagne, Lafarge Granulats s’associe

avec les chercheurs de l’université de

Bretagne-Sud autour de la connaissance de la

biologie marine et pour étudier les possibles

impacts de l’extraction de granulats sur le

milieu marin. Les études menées en mer sont

des données précieuses pour les spécialistes.

En contrepartie, ces derniers participent à

une meilleure information, plus objective et

scientifique lors des commissions de suivi

et de concertation. Le partenariat avec l’uni-

versité de Bretagne-Sud permet également

le versement d’une bourse de doctorat pour

travailler sur cette problématique.

L’École des mines d’Alès propose chaque

année un forum des entreprises auquel

Lafarge participe. Par ses méthodes d’ensei-

gnement, l’école entend impliquer les acteurs

de l’économie dans son cycle d’étude.

La participation du monde du travail à ses

programmes permet une collaboration étroite

avec le milieu industriel pour dispenser des

enseignements scientifiques de pointe asso-

ciés aux méthodes et techniques les plus

actuelles. Le département Génie civil en par-

ticulier peut missionner les étudiants sur le

terrain. Les carrières de granulats ou de miné-

raux industriels représentent un enjeu majeur

pour les entreprises de génie civil : maîtri-

ser en amont les matériaux qu'elles mettent

en œuvre ou valorisent.

Par ailleurs, un nouveau mastère spécia-

lisé Construction, Habitat et Urbanisme

durables se développe. Lafarge œuvre aux

côtés de l’École nationale supérieure des arts

et métiers, pôle méditerranéen de l’innova-

tion, et de l’École spéciale des travaux publics

et de l’industrie (ESTP) à la mise en place d’un

nouveau mastère tourné vers la construction

durable pour former les professionnels de

demain aux concepts, outils et méthodes.

Enfin, une chaire pour les matériaux de

construction est née. En 2006, le centre de

recherche Lafarge, l’École des ponts et chaus-

sées et l’École polytechnique se sont unis

pour créer la chaire « Science des matériaux

pour la construction durable ».

Cette chaire propose un programme d’en-

seignement et de recherche unique au

monde. Elle s’adresse aux étudiants, ingé-

nieurs et chercheurs. Elle combine réflexion

scientifique et expérience industrielle dans

les domaines de la physique, de la méca-

nique et de la chimie pour ainsi créer un

pôle d’excellence mondial en sciences des

matériaux de construction, et donc accélé-

rer le mouvement vers une construction

durable, respectueuse de l’environnement,

des hommes et de la planète.

ENSEIGNEMENT

Cours de physico-chimie des matériaux de
construction par le Pr Ellis Gartner, expert scientifique
au centre de recherche Lafarge.

Préparer les professionnels de demain
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DE NOUVEAUX LOCAUX POUR LES ÉTUDIANTS
Le pôle méditerranéen de l’innovation de l’École nationale supérieure des arts et métiers
(Ensam) revient à Bouc-Bel-Air et s’installe dans les locaux flambant neufs à l’usine
de La Malle. Lafarge travaille déjà très étroitement avec les architectes, bureaux d’études,
maîtres d’ouvrage, etc., pour promouvoir des modes de construction plus durables.
En participant à l’élaboration du programme du mastère spécialisé Construction et Habitat
durables, mais aussi en finançant la formation pour un étudiant. L’objectif du mastère spécialisé
est de former des experts de la construction durable, au niveau national et international.
Comprendre le contexte réglementaire, concevoir de nouveaux bâtiments économes en énergie,
promouvoir une culture de développement durable, tels sont les enjeux pour les étudiants
de l’Ensam. La création de cette filière correspond à un réel besoin d’une époque sensibilisée
par le sujet et répond également à une priorité engagée par Lafarge.



ÉDUCATION & RECHERCHE

Participer à l’effort
de recherche collective

LES DAMES
DE NAINTRÉ (86)

Caveaux gallo-romains,
datant du IVe siècle
après J.-C.

Le contexte
L’extraction des granulats permet de mettre

au jour des vestiges archéologiques, de tous

types et toutes époques. Cependant, il n’est

pas toujours facile de concilier l’activité des

carrières avec l’étude des sites archéolo-

giques, de mettre en phase une exploitation

industrielle avec les fouilles (parfois menées

par des bénévoles) et de réunir les finance-

ments nécessaires. Grâce au dialogue, des

conventions d’intervention concertées ont

pu être mises en place, le plus souvent loca-

lement, pour apporter des réponses pra-

tiques à l’étude des découvertes.

Le partenariat
Lafarge Granulats, qui soutient la recherche

archéologique par des contributions finan-

cières, passe de nombreux partenariats locaux

pour des interventions concertées et met en

valeur les découvertes archéologiques. Dans

la vallée de l’Yonne, par exemple, un parte-

nariat global a été signé entre la profession

des carriers et les services archéologiques

des directions régionales des affaires cultu-

relles (DRAC), auquel sont associées les col-

lectivités territoriales (Régions, départements).

Cela a permis la découverte d’un atelier de

dépeçage de mammouth datant de 350 000

ans avant J.-C. à Soucy. Dans la commune de

Naintré (86), sur la carrière de Beaumont, à

la suite de la découverte d’une structure

maçonnée profondément enterrée, l’exploi-

tation fut interrompue et modifiée pour per-

mettre la fouille. Le service de l’archéologie

de la DRAC finança la recherche, avec l’aide

opérationnelle de la mairie de Naintré et de

la SEE Ragonneau, filiale de Lafarge Granulats

> INRAP, DRAC

Les découvertes de l’archéologie
préventive

L'ARCHÉOLOGIE
PRÉVENTIVE

L'archéologie préventive vise à préserver
et à étudier certains éléments
du patrimoine archéologique menacés
par les travaux d'aménagement.
Elle aboutit ainsi à la mise en œuvre
de diagnostics archéologiques,
de fouilles et, dans certains cas,
de mesures de sauvegarde.
Jusqu'en 2001, faute d'assises légales,
elle était dite de « sauvetage ». Elle est
aujourd'hui définie comme « préventive ».
En effet, la loi sur l'archéologie préventive
du 17 janvier 2001 prévoit l'intervention
des archéologues en préalable
au chantier d'aménagement,
pour effectuer un « diagnostic »
et, si nécessaire, une fouille.
L'aménagement du territoire ne se fait
donc plus au détriment des vestiges
du passé, mais permet, au contraire,
leur étude approfondie.

Au-delà de ce dialogue quasi quotidien avec les universités, Lafarge
s’engage activement auprès du monde scientifique. C’est en s’associant avec des chercheurs et en mettant
à leur disposition les précieuses ressources scientifiques de ses sites que Lafarge devient acteur durable
dans ses communautés.

Lafarge et les chercheurs français
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L’apparition d’un faucon pèlerin sur les

falaises calcaires des bords de la Seine

tout juste exploitées, d’un petit gravelot sur

un atterrissement, le retour du grand duc

de Bourgogne, ou l’apparition de la mouette

mélanocéphale en Île-de-France, l’écoute du

cri perçant d’un œdicnème criard, partant

en migration, ou encore l’image subreptice-

ment captée du martin-pêcheur venant de

chasser une libellule… toutes ces observa-

tions minutieusement notées constituent en

elles-mêmes de précieux indicateurs sur la

richesse et l’évolution des écosystèmes. Ces

mêmes espaces ont été pourtant bien trans-

formés par l’extraction de la ressource miné-

rale qui a servi à construire notre cadre de

vie, mais la nature reprend ainsi sa place

avec ses droits et ses règles.

Conscient des enjeux en termes de biodi-

versité, en accord avec les parties prenantes

et en association avec le WWF, Lafarge

Granulats s’est entouré de scientifiques pour

mettre au point un indicateur d’évolution

de la biodiversité à long terme (IBL) des sites

de carrières réaménagées.

Cette méthode est fondée sur la fréquence et

la rareté des espèces. Ainsi, 7 niveaux de

sensibilité ont été définis, du plus riche au

plus pauvre. Cet indice est aujourd’hui testé

en Espagne, en France, au Royaume-Uni, aux

États-Unis et au Kenya. Il a pour objet de don-

ner des clés de compréhension simples et

fiables aux responsables en charge des opé-

rations et du réaménagement des carrières.

Avec près de 600 carrières réparties dans

29 pays, Lafarge Granulats apporte, à sa

modeste mesure, une contribution à la ges-

tion raisonnée de la biodiversité.

Le Groupe fait en sorte que les plans de

réaménagement concertés incluent désor-

mais cette dimension. Ainsi, les carrières

peuvent devenir de véritables outils d’amé-

nagement du territoire au service du plus

grand nombre.

L’éphémère passage de l’homme prélevant les

ressources minérales nécessaires à son cadre

de vie n’aura-t-il pas, en créant de nouveaux

milieux de substitution propices au dévelop-

pement de l’avifaune, également contribué à

réduire son empreinte écologique ?

> L’INDICE BIODIVERSITÉ À LONG TERME (IBL)

Une méthode simple de pilotage
et d’évaluation

SUR LE TERRAIN

Un expert WWF à Bernières (Eure).

de 102 espèces d’oiseaux et 350 espèces de

plantes sur un espace réaménagé de 35 hec-

tares à Guernes (78), en bordure de Seine.

On peut également remarquer que plus de 30%

de la flore bretonne ne se trouve que sur les

flancs verticaux des carrières de roches mas-

sives et permet par conséquent le développe-

ment d’une grande variété d’espèces d’oiseaux,

du grand corbeau au pigeon colombin.

Certains sites exploités peuvent de ce fait

donner naissance à de nouveaux types d’ha-

bitats et deviennent de hauts lieux de la bio-

diversité, classés pour certains au sein du

réseau européen Natura 2000 (voir encadré).

NATURA 2000
L’Union européenne a engagé, depuis 1992, la réalisation d’un réseau de sites écologiques
dénommé Natura 2000. Ce dernier a pour double objectif la préservation de la diversité biologique
et la valorisation des territoires. Avec 25 000 sites, ce réseau conjugue la volonté de maintenir
cette biodiversité avec la prise en compte des activités sociales, économiques ou encore culturelles
existantes sur les sites désignés. Ce maillage de sites s’étend sur toute l’Europe de façon à rendre
cohérente l’initiative de préservation des espèces et des habitats naturels sur l’ensemble du territoire
de l’Union européenne (des Vingt-Sept).
La France tient une place particulière dans la réalisation de ce réseau. Elle constitue en effet, au sein
du continent européen, un carrefour biogéographique rassemblant sur son territoire métropolitain
4 des 5 principales zones climatiques. Avec plus de 1 700 sites représentant 6,8 millions d’hectares,
le réseau Natura 2000 couvre 12,4 % de la superficie du territoire.



ÉCOLOGIE & ENVIRONNEMENT

Le site de Saint-Ouen est une carrière

de graviers située près de Nevers. Les

plus anciennes parties de ce site reviennent

progressivement à l’état naturel. Ainsi, les

responsables de la carrière travaillent étroi-

tement avec le bureau national du WWF dans

le cadre d’un projet de long terme, « Loire

Vivante », pour réhabiliter l’écologie et l’hy-

draulicité du fleuve.

Sur le site, une plante rare, la canche des

sables (Corynephorus canescens) a été trou-

vée poussant sur un tas de sable (son habi-

tat typique est la dune côtière). Ce type

d’habitat ayant tendance à disparaître, le

principal effort de réaménagement a pour

objectif la création d’une zone humide

proche de la Loire.

Un lac est en partie remblayé à cet effet et

une dizaine d’espèces rares sont déplacées

d’une zone à exploiter vers ce nouveau site.

Dans cette carrière située près de Lyon,

à l’origine, la végétation était constituée de

prairies et d’arbustes dont certains revien-

nent encore spontanément. La flore connaît

une biodiversité importante, mais sans

plantes rares. Parmi les oiseaux, on compte

la pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) et

le tarier pâtre (Saxicola torquata).

Les objectifs sont de maintenir une prairie

ouverte et des arbustes. Tous les 5 ans, un

spécialiste s’assure que les habitats demeu-

rent favorables aux oiseaux. À cette occa-

sion, un débroussaillage est effectué.

Certains fronts de taille sont maintenus pour

créer de petites falaises protégées par un

merlon planté de buissons épineux.

Un réservoir a été maintenu et son élargisse-

ment réalisé afin de contrôler les écoulements

d’eau en provenance du site. Une partie de

ce dernier n’a jamais été exploitée.

ÉTAT DES LIEUX

20 espèces d’odonates, dont 3 espèces peu communes,
ont été recensées dans le département de la Nièvre.

LA CANCHE DES SABLES

Cette plante rare a été trouvée sur le site de Saint-Ouen.

INDICATEURS
Lors d’une rencontre entre l’équipe de la carrière et les experts WWF en septembre 2006,
les indicateurs suivants ont été sélectionnés : longueur et nombre de fronts non exploités, longueur
des fronts et talus à remodeler, débroussaillage restant à faire par m2, gravité de colonisation
par plantes étrangères ou invasives, surface colonisée par buissons épineux, nombre de couples
nicheurs de Lanius collurio et Saxicola torquata.

> SAINT-OUEN (58)

Un partenariat pionnier

EXPERTISE
Pour un travail à long terme de réaménagement,
le WWF a suggéré les indicateurs suivants :
présence de 12 espèces clés de zone humide,
présence des plantes invasives, conformité
des ouvrages hydrauliques, nidification
des sternes, extension pelouse silicieuse, etc.

CARRIÈRE

Le site de Val-d’Azergues.

> LYON (69)

Val-d’Azergues
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Lafarge travaille avec plus de 100 asso-

ciations de protection de l’environne-

ment en France. Partout ces partenariats,

noués avec des associations dont l’indé-

pendance ne peut être mise en cause,

témoignent de l’engagement du Groupe à

minimiser l’impact de son activité sur l’en-

vironnement et à promouvoir des réamé-

nagements écologiques.

Fondée en 1958, à une époque où

l'écologie ne concernait encore que

quelques initiés, la Société pour l'étude et

la protection de la nature en Bretagne

(SEPNB) a joué un rôle précurseur en créant

des réserves ornithologiques sur le littoral.

Son champ d'action s'est rapidement élargi

à tous les problèmes de défense de

l'environnement se posant sur l'ensemble

des 5 départements de la Bretagne

historique (Côtes-d'Armor, Finistère, Ille-

et-Vilaine, Loire-Inférieure et Morbihan).

En 1968, l'association SEPNB est reconnue

d'utilité publique. En 1998, la SEPNB change

de nom et devient Bretagne Vivante-SEPNB.

Bretagne Vivante-SEPNB est membre de

France Nature Environnement, la Fédération

nationale des associations de protection de

la nature et de l'environnement.

Le partenariat
Trois actions sont conduites avec cette asso-

ciation précurseur.

À Lauzach, un travail est mené sur les amphi-

biens, à la sablière de Gahard (35) c’est sur

une plante carnivore, le drosera, visible

aujourd’hui dans les serres du Conservatoire

botanique de Brest et enfin à la sablière de

Bodonou (voir page 69).

L’expertise florale réalisée dans le cadre de

l’étude d’impact de la sablière de Gahard a

révélé la présence d’une espèce protégée au

niveau national : Drosera rotundifolia, plante

carnivore caractéristique des tourbières.

Lafarge Granulats Ouest (LGO) et l’associa-

tion Bretagne Vivante ont signé en 1997 une

convention de protection donnant à ce sec-

teur un statut de réserve. Au terme de

chaque saison, Bretagne Vivante rédige un

rapport détaillé sur la gestion du site et l’évo-

lution des espèces et étudie avec LGO la

meilleure façon de faire évoluer les aména-

gements pour optimiser la gestion écolo-

gique de cette réserve.

Une convention de partenariat est signée

depuis l’été 2008 pour la veille écologique

de toutes les carrières du Massif armoricain

appartenant à Lafarge Granulats Ouest.

Bretagne Vivante s’engage sur une période

de 2 ans à mettre en place l’indice de biodi-

versité à long terme sur ces 15 sites, après

avoir réalisé un audit de positionnement.

D’un point de vue scientifique, ce partena-

riat permet une photographie de tous les

sites, une richesse pour prévoir le suivi éco-

logique des sites.

Les réalisations
Voir page 32 l’exemple de la sablière du Moulin.

LE DROSERA

Plante carnivore.

Portée par près de 3 000 adhérents, de nombreux
militants et une quarantaine de salariés, l'association Bretagne Vivante
gère aujourd'hui un réseau de près de 100 espaces naturels protégés,
répartis sur les 5 départements.
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Sur le terrain avec les associations

> FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT

Bretagne Vivante-SEPNB



ÉCOLOGIE & ENVIRONNEMENT

> CONSERVATOIRES D’ESPACES NATURELS

La Fédération des conservatoires
d’espaces naturels
Créée en 1988, la Fédération des conser-

vatoires d’espaces naturels, Espaces

Naturels de France, rassemble les 22 conser-

vatoires régionaux et 8 conservatoires dépar-

tementaux.

Les conservatoires des espaces naturels sont

des associations qui ont pour objectif d’as-

surer la pérennité du patrimoine naturel et

génétique.

Le partenariat
En mars 2007, un partenariat quinquennal

a été signé entre Lafarge Granulats et la fédé-

ration, en présence de la ministre de l’Éco-

logie, Nelly Olin. Conscients des enjeux liés

au développement durable, Lafarge

Granulats et la Fédération des conservatoires

d’espaces naturels conviennent d’axer leur

rapprochement sur la gestion du patrimoine

naturel, issu ou non de l’exploitation des

granulats. Il s’agit de rechercher les meil-

leures opportunités de valorisation écolo-

giques et de gestion foncière pendant et

après exploitation des sites. La sensibilisa-

tion des populations ainsi que la mise en

commun d’expertises scientifiques et de

savoir-faire techniques sur les milieux natu-

rels constituent l’un des points forts de la

convention.

En mettant en œuvre cette convention, Lafarge

Granulats affiche sa volonté de concertation

locale et met sa capacité d’innovation au ser-

vice du développement durable.

Les réalisations locales
Le partenariat se traduit par des actions qui

se concrétisent localement par l’application

de conventions avec les conservatoires d’es-

paces naturels (CEN) adhérents à la fédération.

Les équipes spécialisées de la FCEN possèdent

une expertise quant au milieu naturel et à la

diversité biologique. Elles étudient les espaces

naturels pour mieux connaître la faune et la

flore, l’histoire et les usages traditionnels. Elles

participent à l’établissement des inventaires

et à la mise en œuvre des politiques publiques

(ZNIEFF, Natura 2000, politiques départemen-

tales d’espaces naturels sensibles, etc.).

Lafarge Granulats est propriétaire de

terrains dont la richesse écologique et

la vocation naturelle sont avérées.

Ainsi, quand ces terrains ne sont plus en

phase de production, qu’ils sont dégagés de

tous engagements fonciers, Lafarge Granulats

informe le conservatoire local et la fédéra-

tion afin qu’ils expertisent et évaluent le

patrimoine.

Un comité technique de suivi réunit les repré-

sentants de la FCEN, du CEN concerné, de

Lafarge Granulats, d’élus des communes sur

lesquelles sont situés les terrains. Il a pour

fonction, entre autres, de valider le plan de

gestion quinquennal, mais également de se

prononcer sur toute inflexion liée à une éven-

tuelle adaptation de la gestion des terrains,

incitée par les études écologiques réalisées

sur le site.

À ce jour, environ

81 000 hectares
sur 1 900 sites sont préservés
par les conservatoires régionaux
et départementaux
des espaces naturels.

VUE DES ÉTANGS DE CERCANCEAUX (89)

Les étangs sont gérés par le conservatoire
du patrimoine naturel de la Région centre.
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LE CREUX DE MIÈGE

Le site tend à devenir
une référence locale en
termes de géologie.

> LE SYNDICAT MIXTE DES ÉTANGS LITTORAUX

Réhabilitation du creux de Miège
À Villeneuve-lès-Maguelone, les carrières

de la Madeleine, dans l’Hérault, aident à

l’aménagement de la calanque située en

contre bas de la carrière, sur la commune

de Mireval, avec le Syndicat mixte des étangs

littoraux.

Le Syndicat mixte des étangs littoraux (SIEL),

né de la volonté des collectivités locales de

s'impliquer dans la préservation des espaces

naturels, a pour vocation la gestion dura-

ble des lagunes, situées entre Sète et

Montpellier : les étangs palavasiens. Il

regroupe les communes de Frontignan,

Mireval, Vic-la-Gardiole, Villeneuve-lès-

Maguelone, Lattes, Pérols et Palavas.

Le contexte
Le creux de Miège est un petit cirque cal-

caire localisé à quelques centaines de mètres

sous la carrière. C’est une calanque qui a été

créée lorsque la mer occupait les lieux (le

trait de côte est aujourd’hui à 3-4 km à

l’ouest).

Site isolé, la calanque a longtemps servi de

dépotoir, notamment pour les voitures

volées.

Le partenariat
L’objectif est de rendre à ce site sa vocation

première de zone humide et d’en faire un

point de connaissance du fonctionnement

géologique local. En outre, l’éveil à la nature

est proposé via un parcours d’éducation à

l’environnement, sans pour autant le ren-

dre accessible au public afin de préserver

son fonctionnement.

Le projet réunit la commune de Mireval, l’as-

sociation locale de chasse, les carrières de

la Madeleine – Lafarge Granulats Sud, du

SDIS de Frontignan, du conservatoire des

espaces naturels et de l’Agence de l’eau

Rhône Méditerranée-Corse.

Les carrières de la Madeleine participent en

mettant à disposition des matériaux, en don-

nant un appui technique et en aidant au

financement des panneaux indicateurs et

explicatifs.

UN MILIEU HUMIDE EN ZONE SÈCHE
Le creux de Miège est riche sur le plan écologique grâce à la présence d’une petite mare
en fond de dépression, alimentée par une résurgence calcaire ayant provoqué le développement
d’une végétation et d’une faune des milieux humides dans une zone plutôt sèche.

Dans le pays de l’Oise, Lafarge Granulats

Seine Nord, secteur Nord (anciennement

Granulats de Picardie), et le conservatoire

des sites naturels de Picardie ont déjà œuvré

ensemble pour la préservation des prairies

à Râle et des genêts (arbrisseau à fleurs jaune

d’or) de la moyenne vallée de l’Oise, depuis

2002.

Une nouvelle convention est signée en

décembre 2008. Cette convention locale liste

un programme d’actions pour la préserva-

tion, la gestion et la restauration des zones

humides et des milieux aquatiques en

Picardie, dans la vallée de l’Oise et de l’Aisne.

En Haute-Normandie, Lafarge Granulats

Seine Nord, secteur Nord, s’inscrit dans une

véritable politique de gestion des espaces

naturels avec le conservatoire de Haute-

Normandie. six hectares de pelouses calci-

coles sur la commune de Muids (27) classés

Natura 2000 font l’objet d’un réel suivi éco-

logique au conservatoire des sites naturels

de Haute-Normandie.

Une convention de mécénat entre Lafarge

Granulats Seine Nord, secteur Seine Amont,

et le conservatoire du patrimoine naturel de

la Région Centre porte sur le réaménage-

ment de 65 hectares dans le Loiret : les

étangs de Dordives « Cercanceaux ».

Le site de la sablière de Cercanceaux (45)

est situé sur la commune de Dordives, en

limite de la Seine-et-Marne. Cette zone de

prairies faisait autrefois partie de l'abbaye

de Cercanceaux, dont les bâtiments sont

aujourd'hui restaurés et classés.

Au début des années 1980, les prairies ont

été achetées par des carriers pour exploiter

les alluvions du Loing. Cette exploitation a

été reprise dans les dernières années par

Lafarge Granulats.

Le site a finalement été acheté par la com-

mune de Dordives en 2002. Soucieuse d'en

préserver la biodiversité, cette dernière a

décidé de confier la gestion au conserva-

toire du patrimoine naturel de la Région

Centre, par le biais d'un bail emphytéotique

signé en mai 2002 pour une durée de 60

ans, portant sur une surface de 70 hectares.

L'action du conservatoire a pour objectif de

préserver et de restaurer la biodiversité ainsi

que de développer l'accueil du public sans

mettre en péril la faune et la flore.

Dans la Sarthe, c’est une convention d’amé-

nagement de la carrière de Fercé-sur-Sarthe

qui est signée avec le conservatoire sarthois.
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SAINT-COLOMBAN

Aux abords de la sablière, une zone de bocage, future réserve naturelle.

Avec le Centre permanent d’initiatives pour

l’environnement (CPIE) de Lognes et de Grand

Lieu, Bretagne Vivante et la ville de Saint-

Colomban, Lafarge Granulats Ouest œuvre

pour la création d’une réserve naturelle régio-

nale à Saint-Colomban. Ce partenariat est

doublement intéressant. La démarche ini-

tiée par Lafarge Granulats Ouest a convaincu

les élus début 2008. À côté du terrain d’ex-

traction, un bocage résiduel avec des mares

et des amphibiens protégés a été planifié

dès le départ du plan d’exploitation.

Ce terrain a été acheté en même temps

que l’exploitation pour protéger les

espèces et la biodiversité qui y habitent.

Il peut aussi servir de vivier pour le réamé-

nagement de la carrière. Aujourd’hui encore,

Lafarge Granulats Ouest acquiert des exten-

sions pour agrandir cette réserve et non la

sablière, le but étant de monter une réserve

régionale. L’étude d’impact préalable sur ce

site a mis en évidence une des rares zones

de bocages résiduelles au sud de Nantes,

abritant par ailleurs d’intéressantes popula-

tions de tritons. Le partenariat établit avec

le CPIE de Lognes donne une autre ampleur

au projet. La structure du CPIE permet d’or-

ganiser des visites pédagogiques autour de

la réserve mais aussi de l’exploitation.

Le CPIE organise des chantiers jeunes

pour débroussailler les abords des mares

et entretenir le bocage résiduel.

La Région Pays de la Loire a retenu le projet

de réserve naturelle régionale de Saint-

Colomban comme éligible parmi les projets

en cours. L’appel à projet pour la restaura-

tion de milieux humides sur les terrains de

Lafarge Granulats Ouest a été remporté par

le CPIE de Lognes et de Grand Lieu.

Ce projet maintient, un contact avec les agri-

culteurs qui deviennent ainsi acquis à la cause

du bocage résiduel. Grâce au travail avec la

société d’aménagement foncier de l’espace

rural (Safer), les agriculteurs ont pu être répar-

tis autour de la zone concernée, et s’enga-

gent à ne pas utiliser de pesticides et ne fau-

cher que tardivement. L’objectif est qu’à la

fin de la maîtrise foncière du site l’endroit

devienne une réserve régionale, quand Lafarge

sera propriétaire de tous les terrains.
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> SABLIÈRE
DE SAINT-COLOMBAN (44)

Protection
d’un site naturel
exceptionnel



et 6 hectares pour Lafarge. Les études du

terrain ont été cofinancées par Lafarge

(hydraulique et hydrogéologie) et par l’ARC

(faune, flore et archéologie).

Les catastrophes de 1993, 1995 et 2001 font

désormais partie de l’histoire ancienne. Le

bassin ainsi créé permettra, pour 40 % de

son volume, de compenser la perte des sur-

faces inondables remblayées en protégeant

l’agglomération, les 60 % restants serviront

à atténuer l’impact des crues. Un comité de

pilotage et un comité technique menés par

l’ARC, Lafarge et SAND se réunit une fois par

an pour conduire la réalisation du projet.

De son côté, l’ARC a mené plusieurs réu-

nions publiques de 100 à 200 personnes qui

ont déterminé ce partenariat.

Deux cents personnes se sont réunies

autour du sénateur pour célébrer le suc-

cès d’un des 5 projets pilotes de coopéra-

tion SAND. Une occasion riche d’échanges

de connaissance et de savoir-faire entre

partenaires européens.
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Le projet européen Sand (« Special quality

enhancement, Alleviation of flood damage

and Nature enlargement by Development

and redevelopement of mineral extraction

sites along rivers ») s’est clos le 13 juin 2008

par le sénateur-maire de Compiègne Philippe

Marini et le maire de Choisy-au-Bac Jean-

Noël Guesnier. L’agglomération de la région

de Compiègne (ARC) et Lafarge Granulats

Seine Nord mettent en œuvre ensemble ce

projet de lutte contre les inondations.

L’ARC et Lafarge Granulats, préoccupés

par les fortes crues de l’Oise et les désas-

tres causés en 1993, 1995 et 2001, travail-

lent ensemble pour lutter contre les inon-

dations au niveau de la confluence de l’Oise

et de l’Aisne. Dans le cadre de ce projet euro-

péen, à l’issue de l’extraction, le site de

Choisy-au-Bac sera aménagé et utilisé comme

bassin de rétention d’une capacité d’un mil-

lion de mètres cubes.

Au-delà de ce projet, l’intercommunalité de

l’agglomération compiégnoise a investi

aujourd’hui 7,5 millions d’euros pour proté-

ger les maisons et les entreprises de la mon-

tée des eaux par l’installation de digues et

de postes de pompage. Le projet SAND, par

son volet environnemental, permet de béné-

ficier des subventions du Programme euro-

péen interrégional relatif à la prévention des

inondations.

Il a ainsi permis la réussite de ce partena-

riat public-privé en donnant une subvention

de 900 K€.

De son côté, Lafarge Granulats participe

pleinement à la réalisation de ce pro-

gramme. Dans le but d’exploiter un gise-

ment de sable et de graviers alluvionnaires

sur le même site, la carrière deviendra un

projet de réaménagement territorial, enga-

gement prioritaire de Lafarge.

Ce partenariat avec l’agglomération de

Compiègne s’est renforcé sur le terrain par

le partage des négociations foncières entre

les 2 « aménageurs » : 19 hectares pour l’ARC
LONGUEIL-SAINTE-MARIE (60)

Les bassins d’écrêtement des crues sont réalisés dans d’anciennes carrières.

> L’AGGLOMÉRATION DE LA RÉGION DE COMPIÈGNE (60)

Des carrières pour canaliser les crues

SIGNATURE

Jean-Noël Guesnier, maire de Choisy-au-Bac,
et Philippe Marini, sénateur et président
de la communauté de communes de Compiègne.
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UN LIEU ÉDUCATIF

Le site de Micronat.

Issue d’une collaboration débutée en

1995 avec la Fédération Rhône-Alpes de pro-

tection de la nature (Frapna) Drôme, l’an-

cien site d’extraction de Châteauneuf-du-

Rhône est aujourd’hui devenu une réserve

et un lieu éducatif. En 1999, la Frapna, les

carriers, la CNR (Compagnie nationale du

rhône), la commune et les associations de

chasse et pêche locales se sont regroupés

au sein de Micronat pour mettre en place un

plan de gestion globale et un projet d’édu-

cation à la nature.

Aujourd’hui, on dénombre sur le territoire

de Micronat, plus de 400 espèces de végé-

taux dont 10 orchidées, une dizaine d’es-

pèces de chauves-souris, de nombreuses

espèces d’oiseaux… Quant au castor, il se

porte plutôt bien. On compte 10 familles

sur le secteur. Il est d’ailleurs devenu l’em-

blème de Micronat.

LESTAILLATS

La carrière réaménagée avec l’ONF.

> LESTAILLATS

L’Office National des Forêts

> FRAPNA DRÔME

D’un site d’extraction à un projet d’éducation
à la nature (Châteauneuf-du-Rhône)

En 1986, la carrière de Lestaillats a été

arrêtée après 30 ans d’exploitation, au

profit de celle de Martres. L’usine a investi

400 K€ pour taluter, replanter et aménager

les abords des fronts de taille de la carrière,

en particulier avec les services de l’ONF

(Office national des forêts). Ce sont plus de

36 000 pieds de 35 essences différentes qui

ont été plantés sur les 36 hectares précé-

demment exploités.
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ce site est aujourd’hui assurée par la fédé-

ration de chasse de la Haute-Garonne. Un

très ambitieux programme d’étude, de pro-

tection et de gestion a été mis en place après

l’acquisition du site par la fédération.

L’objectif premier est de protéger l’avifaune.

Après l’inventaire des 70 espèces présentes

sur ce lieu de halte des oiseaux migrateurs

avant le passage des Hautes-Pyrénées (dont

le rarissime Fuligule nyroca et le héron pour-

pré, nicheur, emblème du site), un techni-

cien a été recruté par la fédération pour assu-

rer le suivi et la gestion. Ce territoire de

35 hectares sert aussi de support pédago-

gique dans le cadre d’animations scolaires

et permet de faire connaître certaines tech-

niques d’aménagement en faveur de la faune.

> MAZAN (84)
Lafarge Plâtres est aussi partenaire de

différentes sociétés de chasse. Les rela-

tions sont même très étroites avec les socié-

tés de Mazan et de Malemort (84) : prêt d’un

local, mise en réserve du terril, ensemence-

ments…

ÉCOLOGIE & ENVIRONNEMENT

PARTENAIRES

Le Lampourdier (84)

Une convention a été passée entre Lafarge

Granulats et la fédération de chasse du

Vaucluse pour la création d’une réserve de

chasse. Des comptages sont régulièrement

effectués, des comptes rendus annuels

effectués et des aménagements pour favoriser

le petit gibier ont été installés (garennes).

Maubuisson (84) : réaménagement par les

chasseurs abris/abreuvoir/terriers artificiels/

plantation dans le cadre du réaménagement

de la carrière.

La Calmette (30)

Don de 2 000 € par an à la fédération de

chasse pour boisements, entretien, gestion

des espèces.

Fontet (33)

Lafarge Granulats Aquitaine est partenaire

depuis 2 ans de l’Association de chasse de

Blaignac (Gironde) pour la mise en place

d’une jachère fleurie sur la partie réaménagée

de la carrière.

MUIDS (EURE)

Chasseurs sur la carrière réaménagée.

Les zones naturelles issues du réamé-

nagement des carrières sont propices

à la faune. Les fédérations de chasse sont

des partenaires de Lafarge pour la gestion de

ces sites, que ce soit pour gérer les popula-

tions de l’avifaune migratrice ou en assurer

le repeuplement.

Du simple aménagement cynégétique pour

le gibier d’eau à la création d’un vaste

domaine où vivent sangliers et cervidés, le

réaménagement des carrières offre de nom-

breuses possibilités pour la pratique de la

chasse et répond à une réelle demande locale.

Les fédérations de chasse, qui gèrent de

nombreux sites et domaines, ont entre autres

pour vocation l’étude de la faune et la sur-

veillance et le maintien des populations.

Dans toute la France, les sites Lafarge lient

des partenariats avec les fédérations de

chasse locales.

> VAL-D’AZERGUES (69)
En 1969, l’usine de Val-d’Azergues de

Lafarge Ciments créait la société de chasse

de la cimenterie qui réunit aujourd’hui une

douzaine de chasseurs salariés. Si à ses

débuts la société de chasse s’occupait essen-

tiellement de la gestion du gibier, elle est

de nos jours un acteur à part entière dans le

maintien de la biodiversité. Ses actions vont

au-delà de la chasse.

Cette société est une section du comité d’éta-

blissement et gère son budget avec une partie

des fonds alloués par le comité d’entreprise

et l’autre partie via les cartes de chasse. Elle

est affiliée à la fédération départementale des

chasseurs comme une chasse privée et elle est

aussi intégrée au groupement d’intérêt cyné-

gétique (GIC) – lièvre des Pierres Dorées.

Tous les milieux naturels sont présents sur

les 150 hectares de la société de chasse. Les

90 hectares de la carrière de l’usine accueillent

chevreuils, sangliers, 55 espèces d’oiseaux

dont le hibou grand duc, faisans, perdrix et

renards. L’action de la société de chasse de

l’usine permet de réguler ces populations,

mais aussi d’assurer un maintien et une ges-

tion de la biodiversité des lieux.

> VERNET (31)
La partie réaménagée du Vernet, avec ses

3 étangs, forme une zone humide sur un lieu

de passage des oiseaux migrateurs avant le

franchissement des Pyrénées. La gestion de

Les partenariats avec les fédérations de chasse



LA CARRIÈRE D’HOUDANCOURT (60)
Avant sa reprise par Granulats de Picardie (GDP) en 1998, et depuis 1988, la moitié de la carrière
uniquement avait été exploitée. Sur ses 15 hectares, GDP a fait le choix de ne pas poursuivre
l’exploitation du site, mais de le réaménager en répondant aux attentes de la commune, propriétaire
des lieux. Le site est devenu une aire de promenade, de pêche et d’observation écologique.
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Depuis le début des années 2000, le CPIE

de l’Oise et Lafarge Granulats Seine Nord

mènent plusieurs projets ensemble.

Autour de la découverte des richesses

paléontologiques du site de Rivecourt, c’est

plusieurs actions d’observation et de pro-

tection de la biodiversité que le CPIE accom-

plit sur les sites de Lafarge en Picardie.

Le contexte
Dans l’engagement pris pour chaque projet

d’extraction, Lafarge Granulats établit dès

le départ un plan de réaménagement des

sites. Le suivi de la biodiversité des sites

d’extraction est souvent l’occasion de dres-

ser des partenariats avec les associations

écologiques locales.

Le partenariat
Depuis bientôt 10 ans, les carrières de gra-

nulats exploitées par Granulats de Picardie

font l’objet de suivis biologiques réguliers

qui visent à mettre en place des zones à très

fort enjeu écologique pour la flore, les batra-

ciens, les odonates et les oiseaux. En 2007,

3 sites ont été diagnostiqués : Houdancourt,

Varesne et Le Plessis-Brion.

Grâce au réseau et à la mission pédago-

gique du CPIE, plusieurs visites pédago-

giques ont été organisées sur ces sites avec

des classes allant du primaire jusqu’aux

études secondaires, tel que l’IUT de Creil

(voir page 9).

Le partenariat avec le CPIE de l’Oise com-

prend aussi un volet paléontologique avec

> CPIE OISE

Un partenariat pour la nature
INVENTAIRES

Le CPIE organise régulièrement
des inventaires ornithologiques.

ÉCOLOGIE & ENVIRONNEMENT

l’inventaire et la sauvegarde de l’ambre de

Picardie (voir page 13).

Les réalisations
Depuis 2000, le CPIE de l’Oise assure un suivi

écologique de la carrière de roches meubles

d’Houdancourt dans la vallée de l’Oise, à une

quinzaine de kilomètres au sud-ouest de

Compiègne.

Les prospections de terrain, faites par le

CPIE, ont permis de détecter sur le site

3 plantes protégées en Picardie, dont une

exceptionnelle, l’utriculaire commune, ainsi

que quelques espèces d’amphibiens proté-

gées au niveau national : le crapaud com-

mun, la grenouille agile, la grenouille rousse.

Parmi les 15 espèces d’ordonates observées,

une espèce très rare et 2 espèces assez rares

ont été identifiées sur le site, dont le réamé-

nagement écologique semble très favorable

aux odonates – de nombreux individus ont

été observés en train de pondre au niveau

des berges en pente douce.

Le CPIE organise également des inventaires

ornithologiques, qui ont révélé la présence

d’espèces nicheuses, telles que la fauvette

des joncs (ou phragmite) et la rousserolle,

attirées par la phragmitaie. D’autres espèces,

inscrites à l’annexe I de la directive

« Oiseaux », ont été observées sur le site,

telles que le grand cormoran, la sterne pier-

regarin, le martin-pêcheur.

Un autre site a été confié au CPIE de l’Oise

pour une expertise écologique : la carrière de

roches meubles du Plessis-Brion réaména-

gée depuis 2002 en 3 plans d’eau à vocation

écologique.

Le CPIE attribue à l’ensemble du site une

valeur phytoécologique assez forte, assortie

d’importantes potentialités. Au-delà de la

diversité botanique, le site compte de nom-

breuses espèces d’oiseaux d’eau, dont cer-

taines appartiennent à la liste des espèces

menacées ou remarquables de la directive

européenne « Oiseaux ». Quatre espèces

observées sont par ailleurs inscrites au livre

rouge de la faune menacée en France : le

canard pilet, la sarcelle d’été, le chevalier

gambette et le grand gravelot.

Mais l’espèce « phare » est l’hirondelle de

rivage, pour laquelle Lafarge Granulats, sec-

teur Nord, a créé des micro-falaises dans les

fronts de taille des plans d’eau.

Une colonie d’hirondelles s’y est installée

au printemps 2002 pendant la période de

nidification.

La vocation du site étant aussi pédagogique,

Lafarge a construit sur les conseils du CPIE

un observatoire à oiseaux sur l’un des plans

d’eau pour les visites guidées (voir aussi

l’étude des chiroptères page 31).
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Dans la réserve naturelle de la Mazière

à Villeton (47), Lafarge Granulats Ouest et

la Sepanlog travaillent ensemble pour la pro-

tection d’une tortue rare : la cistude d’Europe.

Dans la vallée du Marmandais, le plan d’eau

de l’ancienne gravière de la commune de

Villeton est devenu la réserve naturelle de

la Mazière gérée par la Sepanlog. Cette

réserve abrite une espèce de tortue particu-

lièrement protégée : la cistude d’Europe.

Grâce à un travail concerté et conjoint avec

l’association écologique, Lafarge permet de

rendre un habitat à cette tortue menacée.

Par le réaménagement de la carrière, l’habi-

tat de cette espèce protégée se développe.

Sepanlog prélève les œufs de la tortue pon-

dus dans les champs de maïs alentour, les

fait éclore dans ses locaux et réintroduit les

individus dans cet environnement qui leur

est propice.

Lafarge Granulats Ouest participe à la pro-

tection et au développement de cette espèce

en travaillant étroitement avec la Sepanlog

pour recréer, dans le cadre de l’aménage-

ment du site de production, l’habitat natu-

rel de la cistude.

C’est un vrai échange entre Lafarge et la

Sepanlog. Grâce à la Sepanlog, la sablière a

pu s’étendre. L’association a acheté un ter-

rain, le cède pour le fortage à Lafarge et, en

compensation, Lafarge s’engage à réaménager

la carrière pour y améliorer la biodiversité.

LA CISTUDE

Cette petite tortue d'eau douce carnivore
d'Europe de la famille des émydidés est
fortement menacée de disparition.

Depuis bientôt 10 ans, les carrières de

granulats exploitées par Granulats de

Picardie font l’objet de suivis biologiques

réguliers qui permettent, à partir de l’expé-

rience qui en est issue, de mettre en place

des zones à très fort enjeu écologique pour

la flore, les batraciens, les odonates et les

oiseaux.

Afin de poursuivre dans ce sens, des chi-

roptérologues du CPIE des pays de l’Oise ont

réalisé une étude sur les chauves-souris qui

fréquentent une ancienne carrière du groupe

Lafarge dans la vallée de l’Oise.

À l’aide de détecteur d’ultrasons, 6 espèces

ont été déterminées durant la période esti-

vale. Parmi ces espèces, figurait notamment

le grand murin (Myotis myotis), classé en

annexe 2 de la directive européenne Habitat

et au livre rouge des espèces menacées en

France dans la catégorie « vulnérable ».

Cette première étude fait apparaître que

la carrière en question joue un rôle très

important au printemps, lorsque les chauves-

souris sortent d’hibernation. La zone

humide, déjà pourvue en insectes volants,

concentre alors un maximum d’espèces qui

viennent se restaurer après une longue

période d’hibernation.

C’est vraisemblablement aussi pour cette

raison que l’on observe parfois de belles

concentrations d’individus et d’espèces en

automne, quand les chauves-souris (dont

certaines sont migratrices) ont besoin de

faire le plein d’énergie avant de retourner

dormir jusqu’au printemps suivant.

ESPÈCE PROTÉGÉE
La cistude est intégralement protégée en France,
mais dans certaines aires de sa répartition,
ses effectifs diminuent fortement. Autrefois, cette
tortue était très commune en Europe.

Un grand murin

Préserver les espèces
et le patrimoine botanique
Sur les carrières en cours d’extraction ou réaménagées, de nombreuses

espèces ont élu domicile. Conscient de la richesse de la faune et de la flore de ses sites, Lafarge continue
son engagement avec les associations pour la protection de ces espèces parfois rares et menacées.

> LA SEPANLOG

Un engagement fort
pour une espèce rare

La Sepanlog
La société pour l’étude, la protection et l’aménagement de la nature
(Sepanlog), filiale régionale de la Sepanso, est une association
qui travaille pour la préservation des espèces rares et la conservation
de leur habitat naturel.

> CPIE OISE

Étude des chiroptères
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> LA COURONNE (16) Charente Nature

> SABLIÈRE DU MOULIN (56)

Les hirondelles baguées

LES HIRONDELLES

Les oiseaux capturés sont ensuite bagués
à Radenac (56).

Dans le cadre du partenariat entre

Bretagne Vivante et Lafarge Granulats

Ouest, 3 opérations de comptage et de

baguage d’hirondelles de rivage se sont

déroulées à la sablière du Moulin, située à

Radenac, à la mi-juillet 2008.

Là, chaque année, des hirondelles de rivage

viennent faire leurs nids et se reproduire dès

la fin du mois d’avril. Le succès de la repro-

duction est lié à certains paramètres : état

physiologique des oiseaux, conditions météo-

rologiques… Habitués aux hirondelles, les

carriers laissent, dès leur apparition, un front

de taille au niveau de l’extraction. Ce dernier

ne sera pas exploité durant toute la période

de leur présence. Un merlon de stérile est

alors mis en place au pied du front de taille

afin de rappeler que l’exploitation n’est pas

autorisée dans cette zone.

Les oiseaux capturés sont bagués avant d’être

relâchés. Sur cette bague en aluminium, il

est notifié un numéro de série ainsi que l’or-

ganisme coordinateur, le Muséum national

d’histoire naturelle.

Cette année, on a dénombré 600 cavités

réparties en 4 secteurs pour une population

reproductrice estimée à 160 couples.

Radenac représente un site d’importance

pour l’espèce en Bretagne.

Le baguage des oiseaux permet d’affiner nos

connaissances sur la biologie, sur la phéno-

logie de migration et de reproduction et sur

les milieux qu’utilisent les diverses espèces.

> BISCHOFFSHEIM (67)

Le crapaud vert
prend ses aises

VANNEAUX HUPPÉS

Depuis plusieurs années, des bénévoles

de la Ligue pour la protection des

oiseaux (LPO) et de BUFO, association qui

œuvre pour l’étude et la protection des

amphibiens et reptiles d’Alsace, prodiguent

des conseils pour l’aménagement de la gra-

vière de Bischoffsheim (67).

Le passage régulier des 2 associations et

leurs conseils dispensés dans le cadre d’un

accompagnement des travaux de remise en

état se sont traduits par des prescriptions

d’aménagements de berges qui se sont avé-

rées très bénéfiques pour les diverses

espèces dont le crapaud vert, protégé à

l’échelon national.

En effet, le site accueille désormais le cra-

paud vert adepte des mares temporaires peu

végétalisées. Aujourd’hui, ce petit batracien

reste principalement observé dans les

sablières, lesquelles se substituent aux

milieux de reproduction naturels qu’étaient

les zones de crues du Rhin et de ses

affluents. Son statut d’espèce rare, emblé-

matique de l’Alsace, renforce le caractère

remarquable de la réussite des aménage-

ments réalisés.

Situées à l’écart de toutes activités motori-

sées dans une zone de la gravière remise en

état, les mares sécurisées permettent à l’es-

pèce de se reproduire en toute tranquillité

sans risque d’écrasement par des engins,

notamment pour les têtards. Aujourd’hui

l’association met en avant cette action exem-

plaire qui illustre la possibilité de concilier

les activités humaines et la protection de la

faune.

Dans le cadre de l’extension de la carrière calcaire de l’usine de la Couronne en

2000 et de l’existence d’une zone classée Natura 2000, l’usine a réussi à obtenir l’exten-

sion de son autorisation d’exploitation tout en s’engageant à préserver des espèces pro-

tégées comme la globulaire de Valence, la sabline des chaumes et l’oiseau pipit rousseline.

Ce travail a été conduit en partenariat avec le conservatoire des espaces naturels de Poitou-

Charentes et l’association Charente Nature.

UN CRAPAUD VERT




